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ACTIONNARIAT Les salariés détiennent 6,5 % du Crédit Lyonnais

® Laugmentation de capital réservée au personnel de la banque a abouti à la création

de 4,6 millions d'actions nouvelles, pour un

montant de souscription de 136,8 millions d'euros. ® La part de l'actionnariat salarié dans le capital

de la banque est passée de5,4%à6,5%.

L'ACTIONNARIAT salarié commence à peser lourd au Crédit Lyonnais. La dernière augmenta​tion de capital, ouverte au per​sonnel du 29 avril au 17 mai der​nier, et dont le résultat définitif vient d'être connu, s'est traduite par une montée de la part des sa​lariés dans le capital de la banque à 6,5 %, contre 5,4 % au 31 dé​cembre 2001.

Ce nouveau plan, qui incluait l'intéressement et la participation, a reçu un taux de réponse en in​terne de plus de 50 %. Dans le détail, 4.652.728 actions nou​velles ont été créées, correspon​dant à un montant de souscription de 136,8 millions d'euros. Le

j capital du Crédit Lyonnais est

donc désormais composé de 348.792.640 actions. Le disposi​tif a fait bénéficier le personnel d'une décote sur le cours de Bourse (à 29,41 euros par titre, contre un cours actuel de 38 euros).

En effet, la banque, présidée par jean Peyrelevade, plébiscite depuis deux ans l'actionnariat sa​larié. Le patron du Crédit Lyon​nais s'était alors fixé l'objectif de porter la participation du person​nel dans le capital à 9 % ou 10 %, à horizon 2004. A l'été 2000, pour la première émission réservée de​puis la privatisation de la banque à la mi‑99, la part de l'actionna​riat salarié, dans le tour de table, était passée de 4,3 % à 5,6 %. En juillet 2001, elle avait progressé d'un peu plus de 5 % du capital, à 6,1 %. Elle s'étoffe donc lente​ment mais sûrement.

Source de motivation. L'en​semble des établissements de cré​dit voient dans ces augmentations de capital réservées une formi​dable source de motivation de leurs équipes. Elles connaissent, en général, le cours de Bourse de la banque. Les salariés y trouvent aussi une autre source de rému​nération.

Enfin, l'actionnariat salarié constitue un bon rempart pour

l'entreprise en cas d'offre hostile lors de la bataille boursière de 1999 autour de Paribas, entre la BNP et la Société Générale, le poids des salariés, au tour de table de cette dernière, avait largement compté dans sa défense.

Pour le Crédit Lyonnais, l'ac​tionnariat salarié revêt aujourd'hui une dimension stratégique parti​culière, étant donné l'incertitude qui pèse sur l'évolution de son tour de table. La direction de la banque peut espérer qu'en cas de besoin, cet actionnariat d'un type un peu particulier saura appuyer ses op​tions stratégiques.

De son côté, la Société Géné​rale, comme tous les ans, a orga​nisé, fin avril, une augmentation de capital réservée, au terme de laquelle les salariés détiennent 7,35 % du capital de la banque, un chiffre stable depuis plusieurs an​nées. BNP‑Paribas a également réalisé une émission réservée. La part du capital entre les mains des employés y dépasserait désormais les 5 °/a.
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